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Formulaire Demande d’autorisation pour l’utilisation des ingrédients agricoles importés  
 

Selon la partie A des directives pour les marques régionales, la règle suivante s’applique pour les in-
grédients importés ne figurant pas dans la liste à l’annexe 5 :  
• Les ingrédients ne figurant pas dans l’annexe sur les ingrédients importés autorisés, mais dont 

l’importation peut se justifier, peuvent être autorisés par le propriétaire de la marque régionale pour 
une durée maximale d’un an.  

• Le propriétaire de la marque régionale doit transmettre une copie de l’autorisation en question au 
secrétariat des lignes directrices pour les marques régionales.  

• Parallèlement à l’autorisation provisoire d’une année, le propriétaire de la marque régionale peut 
soumettre les ingrédients concernés à la commission nationale des lignes directrices. 

• Pas de demande nécessaire pour les ingrédients autorisés selon l’annexe 5, partie A des directives 
pour les marques régionales. 

 
 À remplir par le demandeur Évaluation par le propriétaire de 

la marque régionale 
 

Nom et adresse  
 
 
 

 

Personne de contact en cas de  
demande de précisions 

 
 

 

Courriel / téléphone  
 

 

Quels sont les produits concernés 
par la demande ? 

 
 
 
 

 

Pour quelle région / marque  
régionale ? 

 
 
 

 

Contrôles de la composition et  
de la valeur ajoutée joints à la  
demande ? 
Contrôle par l’organisme de  
certification déjà effectué ?  

 
 
 
 
 
 

 

Quelle est la part des ingrédients 
régionaux selon le contrôle de  
la composition ? Merci de fournir 
ces indications en % et kg / an. 

 
 
 
 
 
 

 

Quels ingrédients souhaiteriez-
vous pouvoir importer ?  
Quel est leur pourcentage dans  
la composition ?1 
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 À remplir par le demandeur Évaluation par le propriétaire de 
la marque régionale 
 

Si une production suisse existe : 
pourquoi les ingrédients suisses ne 
sont pas disponibles en quantité 
suffisante et/ou dans la qualité  
requise ? 

 
 
 
 
 
 

 

Preuve des recherches entre-
prises : attestation de fournisseurs, 
etc. 
Résultats de tests sensoriels ou 
technologiques, etc.  

 
 
 
 
 
 

 

Serait-il possible de remplacer l’in-
grédient par un ingrédient alternatif 
régional/suisse dans la recette ? 
Des recherches ont-elles été  
réalisées ? 
Comment explique-t-on aux  
consommateurs que l’ingrédient 
est nécessaire à la recette ?  

  

Différence de prix entre l’ingrédient 
importé et l’ingrédient suisse 

 
 

 

Les ingrédients importés sont-ils 
certifiés selon des normes de  
production écologiques et/ou  
sociales ? Si oui, lesquelles ?  

  

Décision de la commission  
 technique du propriétaire de la 
marque régionale 

 
 
 

 

Durée de validité d’une éventuelle 
autorisation 

 
 

 

Signature et date de la demande / 
de la décision 

  

 
1 Voir introduction du présent formulaire. Pas de demande nécessaire pour les ingrédients qui sont 
autorisés selon l’annexe 5, partie A des directives pour les marques régionales. 
 
Ce modèle sert également de formulaire de demande standard pour les marques régionales et les or-
ganismes de certification pour l’importation de produits semi-finis en tant que tels, partie A, chapitre 5.2. 
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